
DÉCISION N° M_DEC2503_026

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
• La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en  application de l’article  L.2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
• Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2334-32 à L2334-39, R2334-19 à
R2334-35 et L2334-42 ;
• Le budget primitif 2025 ;

CONSIDÉRANT : 
• Que la ville de Montivilliers est propriétaire de l’école Pont Callouard ;
• Que  l’opération  consiste  en  la  réalisation  du  désamiantage  du  1er Etage  de  l’établissement,  et

l’installation d’un nouveau revêtement de sol ;
• Que l’aide financière représente un intérêt pour la collectivité au regard des projets potentiellement

éligibles ;

DÉCIDE : 
De solliciter des aides financières pour le désamiantage de l’école Pont Callouard ;

Le plan de financement est le suivant :

DÉPENSES RECETTES

Montant des travaux  HT
Désamiantage

Revêtement de sol

50 818 €
35 155 €
15 663 €

Subvention Département (30 %) 15 245,40 €

FCTVA (16,404 %) 8 336,18 €

TVA travaux (20 %) 10 163,60€ Part Ville de Montivilliers 37 400,02€

TOTAL TTC 60 981,60€ TOTAL 60 981,60€

FINANCEURS Précisez si sollicité ou
acquis

 MONTANT %

(au centime près)

Département Sollicité 15 245,40 € 30 %

Sous-total – aides publiques 15 245,40 € 30 %

Autofinancement sur fonds propres 37 400,02€ 70 %



Autofinancement par emprunt /

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le
FCTVA)

1 827,42€

Imputation budgétaire
Exercice : 2025

Compte : 21351 
Fonction : 211

Analytique : EMPCAL

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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